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Préambute
Cette chârtevise à promouvoir L'éthique, te respect de ['environnement, [a sécurité et ['esprit sportif au sein

de ta Fédération Française de Pêche Sportive en Apnée (FFPSA), en atignement avec tes vâteurs du sport

français, t'articte L131-15-1 du Code du spotl, et te Code morat de [a pêche sous-marine. La mer, étant

notre environnement et notrê source d'inspiration, ette impose âux pêcheurs sportifs des devoirs envers

et[e-même et ses hâbitants.
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Chapitre 1 : Principes Fondamentaux

RespeÉ:t rle ['Ënvironner-nent Marin
La mer est un écosystème à préserver. Chaque ticencié s'engage à protéger tes habitats marins et les

espèces qu'it côtoie.

La pêche en apnée, bien qu'âncestrate, doit rester durable et timitée aux besoins essentiels, sans iâmâis

porter atteinte à ta biodiversité

Vel.eur* de Respeet, d'lntégrité et de Loyauté
Le sport sous-marin est une écote de vie qui enseigne La modestie, [e respect des adversâires, et t'esprit de

sotidarité.

Le ticencié de ta FFPSA agit avec intégrité, bannit toute tricherie, et respecte scrupu(eusement les règtes

étabties, tant dans ta compétition que dans les pratiques de loisir

§écurité et Respon*æbl[âté
La sécurité est primordiâte dans Lâ pratique de ta pêche en apnée. Chaque pratiquant doit suivre tes règtes

de sécurité, tant pour tui-même que pour ses coéquipiers et concurrents

ehe+itrez: Engagements des Membres dsta FFPSA

Chaque pêcheur s'engage à ne capturer que les prises nécessaires, dans te respect des quotas et des

périodes autorisées, atin de préserver les ressources hatieutiques'

It est également te témoin de ta santé des mers et doit signater toute atteinte observée à ['environnement

marin, contribuant ainsi à sa préservation

Les Ëntraîneurs et Ëduçat*urs
Les entraîneurs sont des modètes pour Les prâtiquants et transmettent les vateurs d'éthique et dê respect

du mitieu marin.

Its s'engagent à tormer Lesieunes aux techniques et à [a sécurité, tout en instaurânt un respect profond des

écosystèmes et dê t'esprit sportif

tes Juges, Arbitres et $ffiei*ts
Its veittent à t'appticâtion des règtes de compétition et à t'intégrité des épreuves' Leur impartiatité est

essentiette pour garantir t'équlté des compétitions.

Its encouragent tes comportements respectueux et âgissent contre toute forme de tricherie ou de viotence
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Les Dirigeants et Cadres
Los dirigeants de ta FFPSA sont tes garants de§ vateurs éthiques et de déontotogie dê ta Fédération. tts

s'âssurent que chaque acteur respecte tes engagements énoncés dans cette chârte et prennent des

mesures pour promouvoir un spon inc(usif et âccessibte à tous.

Chapitre 3 : Principes d'Éthique et de Déontotogie
Égatité et lncLusion
Lâ FFPSA s'engage à offrir un accès égat âux activités de pêche sportive en apnée, sans discrimination

fondée sur te genre, t'âge, t'origine, ou te handicap. Chaque membre est encouragé à respecter et â
promouvoir ta diversité.

Esprit de Fair-Ptay
Lê fâir-ptay est au c@ur de ta pêche sportive en apnée, Chaque participânt reconnâît le mérite de son

adversâirs et accepte les résuttats a\rec respect et humitité.

Refus du Dopage et de ta Tricherie
Lâ FFPSAadopte une potitique detotérance zéro envers [e dopage ettoute forme de tricherie, Cês pratiques

vont à l'êncontre dgs vateurs du sport et de ta pêche sportive en apnée, qui prône l'effort authentique et ta

porformânce naturetl.e.

h it P d [,E

Engagement pour un Sport Durabte
La pêche sportive gn apnée doit restsr en hârmonio avêc [a nature. Lês licenciés respectênt tês ràgles de

pêche durâbte et contribuent à ta sgnsibitisâtioû $n tâ protêction des mitieux marins.

Limitation de l'lmpact Environnemental
Lors des compétitions et des sortiss ân mor, chaque mêmbre s'engage à minimiserson impact écotogigue

sn suivânt [ês bonngs pratiques (gestion des déchets, respect des habitats.

Signatement des Atteintes à t'Environnement
Lês ticgnciés ds ta FFPSA sont encouragés à signaler toute forme de pottution ou de dégradation de

l'environnement marin obgervée tors de têurs activités.
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Chapitre 5 : Prévention et Sanctions
!nfractions elux Règl*s Éthiqeles
Les manquements à cette charte feront t'objet de mesures disciptinâires appropriées, al.tânt de

t'avertissement à tâ suspension ou lâ radiâtion, seton tâ grâvité des fâits.

Comité d'Éthique et de Déontotogie
La FFPSA met en ptace un comité d'éthique indépendant chargé de vêitter au respect de cette charte,

d'étudier tes infractions et d6 proposer tes sanctions nécessâires en cas de non-respect.

ehapjtrg 6 : E ngage m e ntle rso n n eJ d es M e_rn b ree
Chaque membre de ta FFPSA, en adhérant à cette charte, s'engage sotennettement à respecter et a

promouvoir ses principes, contribuant ainsi à un environnement sportif sain, respectueux et incLusif. Cette

charte est un document vivant, évotuant en tonction des besoins de ta Fédération et de ta société pour

préserver tes vateurs de {a pêche sportive en apnée.

Fait à PAU, le 23 novembre 2024

Le Président

Eric Gérâutt

Le Secrétaire Générat

Brieue Le Roch
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